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PREAMBULE 
 
 
 
 
L’article 107 de la loi NOTRe est venu compléter les dispositions de l’article L. 2313-1 du CGCT en précisant : 
« Une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au 
budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux ». 
 
Cette note présente donc les principales informations et évolutions du budget principal primitif 2018 , elle est 
publiée sur le site internet de la Commune. 

 
Dans un contexte financier contraint par le recul important des dotations de l’Etat, le budget principal 
primitif 2018 veille à la préservation de la qualité du service public local et au maintien d’un niveau 
d’investissement significatif. 
 
Depuis 5 ans, les collectivités territoriales de notre pays, et notamment les communes, doivent faire face à 
un bouleversement juridique, financier et institutionnel inédit. L’enchaînement des réformes, la baisse des 
dotations imposée par l’Etat soumettent les communes à faire des choix dans la préparation budgétaire 
afin de maintenir l’autofinancement nécessaire à l’investissement. 
 
La ville de Couzeix a toujours tenu un discours responsable sur la nécessaire maîtrise des dépenses 
publiques ; et procédera comme tous les ans aux arbitrages nécessaires afin de conserver des marges de 
manœuvres pour les années futures. 
 
Le budget principal primitif retrace l’ensemble des dépenses et recettes autorisées et prévues pour l’année 
2018. Il respecte les principes budgétaires : sincérité, annualité, unicité, spécialité et équilibre. 
 
Le présent budget décrit l’ensemble des crédits pour l’année 2018, aussi bien en dépenses qu’en recettes. 
 
Par ailleurs, le Débat d’Orientation Budgétaire présenté le 5 mars 2018 a posé les bases à partir desquelles 
nous avons pu construire le budget principal primitif pour l’exercice. 
 
Le Budget principal primitif 2018 de la commune est présenté avec reprise des résultats de l’exercice 
précédent. 
 
Le Budget principal primitif 2018 de la commune a été adopté à la majorité absolue le 5 avril 2018 (avec 3 
abstentions qui ne comptent pas dans les suffrages exprimés). 
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I. BUDGET PRIMITIF 2018 – BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE 
 
 

1. Grands équilibres 
 
 
 

EQUILIBRE DU BUDGET PRIMITIF 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EVOLUTION BUDGET PRIMITIF 2018 / BUDGET PRIMITIF 2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par rapport au Budget de l’exercice précédent, la section de fonctionnement augmente de 0.66 % et la 
section d’investissement diminue de 4.71 %. 
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2. La section de fonctionnement du Budget principal 2018 
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LES DEPENSES REELLES : 
 

Les dépenses réelles de fonctionnement 2018 diminuent de 0.51 % par rapport à celles prévues au Budget 
primitif 2017, et augmentent de 0.95 % par rapport à leur réalisation 2017. 
 

 Les Charges à caractère générale : 
 

Elles sont composées principalement des charges permettant le fonctionnement de la collectivité, leur 
montant s’élève à 1 739 260 € et représente environ 25.6 % des dépenses réelles de fonctionnement. 
Elles progressent de 0.84 % par rapport au BP 2017, et de 6 % par rapport aux réalisations 2017. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 



 
6 

Les principales charges à caractère général sont : 
 

- Les denrées alimentaires pour .............................................. .18 %, 
- les dépenses d’électricité pour .............................................. 14 %, 
- les fournitures de petit équipement pour .......................... 12.6 %, 
- les achats de prestations de service pour ............................ .9.3 %, 
- les frais de maintenance pour ............................................... 6.6 %, 
- les combustibles pour .............................................................. 6 %. 
 
 

 Les Charges de personnel : 
 

Leur montant s’élève à 3 959 200 €. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Elles représentent 58 % des dépenses réelles de fonctionnement. 
 

Elles sont en diminution de 0.37 % par rapport au BP 2017 et de 1.21 % par rapport à leur réalisation 2017,  
Cette diminution peut s’expliquer par le fait que : 
 

- En 2017, les salaires liés au Recensement de la Population représentait la somme de 27 860 € et le 
capital décès versé à la famille d’un de nos agent décédé s’élevait à 14 493 €, soit une somme globale de 
42 353 € non reportée sur 2018, celle-ci représentait 1 % du montant des charges de personnel 2017. 

 

- L’effectif des agents communaux passe de 83.44 à 81.44 d’équivalent temps plein. 
 

En conclusion : la hausse du smic 2018, le glissement vieillesse technicité, et les avancements de grade, 
n’auront pas d’impact sur l’évolution de ce poste en 2018. 
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Les principales charges de personnel sont : 
 

- Les rémunérations (charges ouvrières comprises) du personnel titulaire pour ........... 44.3 %, 
- les rémunérations du personnel non titulaire (charges ouvrières comprises) pour .... 15.6 %, 
- les cotisations aux caisses de retraite (CNRACL et IRCANTEC) pour ............................. 14.7 %, 
- les cotisations à l’URSSAF pour ..................................................................................... 11.9 %. 
 
 

 Les autres charges de gestion : 
 

Elles sont constituées principalement des indemnités versées aux élus de la collectivité, du contingent 
incendie, des subventions versées au CCAS, au Budget Logements, aux organismes de regroupement et aux 
associations de droit privé,…. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les autres charges de gestion constituent une catégorie de dépenses importantes, elles représentent 
10.8 % des dépenses réelles totales que supportera la commune en 2018. Elles augmentent de 1.16 % par 
rapport à leur réalisation 2017. 
 

Cette évolution, est essentiellement due à : 
 

- Une augmentation de 22 920 € sur la subvention faite au Budget Logements. 
 

- Une diminution de 21 252 € sur le poste « autres charges diverses de gestion courantes », (en 2017, ce 
poste avait connu une très forte hausse du fait d’une participation à l’acquisition d’un appareillage 
médical pour un agent ayant eu un accident du travail. 

 

- Une augmentation de 2.32 % sur les rémunérations des élus et une augmentation de 3.22 % sur leur 
cotisation retraite. 

 

Les principales autres charges de gestion sont : 
 

- Le contingent incendie pour ......................................................... 29.1 %, 
- les subventions aux associations de la Commune pour ................ 21.8 %, 
- la subvention au CCAS pour .......................................................... 20.4 %, 
- la rémunération des élus pour ...................................................... 14.6 %, 
- la subvention au Budget Logements pour ...................................... 8.3 %. 
  

 

 



 
8 

 Les charges financières : 
 

Elles sont constituées des intérêts des emprunts réglés en 2018, des intérêts courus non échus en 2018 et 
cependant rattachés à l’exercice, des intérêts de ligne de trésorerie et de la perte de change de notre 
emprunt en Franc Suisse. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Elles augmentent de 2.32 % par rapport à 2017, cette variation est essentiellement due à la perte de 
change de notre emprunt en Franc Suisse pour un montant supplémentaire de 25 644 €, (l’amortissement 
de ce prêt étant progressif), aux intérêts des emprunts qui diminuent de 15 175 € et aux frais de notre ligne 
de trésorerie qui diminuent de 3 300 €, (la nouvelle ligne de trésorerie passera de 1 500 000 € à 1 000 000 € 
à compter du mois de mai 2018). 
 

En 2018, les charges financières représentent, comme en 2017, 4 % des dépenses totales de 
fonctionnement et 5 % des dépenses réelles de fonctionnement. 
 
 

 Les charges exceptionnelles : 
 

En 2018, elles connaissent une diminution de 5 420 € par rapport à leur réalisation 2017, cette variation 
provient essentiellement des annulations de titres de recettes émis à tort sur exercices antérieurs, qui sont 
variables selon les années. 
 

En 2018, il est programmé : 
 

- Une annulation de la redevance sur occupation du domaine publique émis à tort en 2017 à la Société 
Orange pour son installation d’antenne au « Montin », pour un montant de 4 040 €, (ce projet étant 
annulé). 

 

- Une provision de 2 560 €. 
 

LES DEPENSES D’ORDRE : 
 

 Les amortissements : 
 

Ils s’élèvent à 347 000 €. 
 

Ils présentent une baisse de 1.13 % par rapport à 2017. 
 
 

 Le virement à la section d’investissement : 
 

Il représente le solde entre les recettes et les dépenses totales de fonctionnement 2018, c’est le futur 
résultat de l’exercice 2018 au stade du Budget primitif, il servira à autofinancer la section d’investissement, 
son montant s’élève à 1 489 270 €, soit 7.14 % supérieur à celui prévu au Budget primitif 2017. 
 

Ces dépenses d’ordre se retrouvent pour la même valeur en recettes d’ordre à la section d’investissement. 
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RECETTES REELLES : 
 

 Les produits des services et du domaine : 
 

Ils regroupent l’ensemble des recettes découlant des services à la population tels que : 
 

- La restauration scolaire et non scolaire, l’école de musique, les ALSH, la location du centre culturel, les 
redevances d’occupation du domaine public, les redevances pour publicité dans le journal municipal, les 
concessions cimetière et tous les remboursements relatifs aux personnel mis à disposition au budget Eau 
et à la CALM, ainsi que toutes les charges de fonctionnement supportées par le Budget principal pour 
leur compte.  

 

Les tarifs de ces recettes sont institués par délibération du Conseil municipal ou par convention. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce poste connaît une augmentation de 2.27 % par rapport au Budget primitif 2017, essentiellement 
générée par l’augmentation des tarifs municipaux. 
 

Les principaux produits de services et du domaine sont : 
 

- La vente de repas au restaurant scolaire (élèves, personnel, instituteurs et Haltes garderies) pour .. 25.3 %, 
- le remboursement par la CALM de la mise à disposition de notre personnel pour les compétences voirie et 

assainissement pour .............................................................................................................................. 22.5 %, 
- les redevances des parents pour les différents ALSH et séjour ski pour ................................................. 18 %, 
- le remboursement par le Budget Eau de la mise à disposition de notre personnel pour le service de l’Eau 

pour ....................................................................................................................................................... 15.2 %, 
- les redevances des parents pour l’école de musique pour ........................................................................ 6 %, 
- la vente de repas au CCAS pour les personnes âgées (52 230 €) pour ...................................................... 4 %. 
 
  

 

 

BP 2017 
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 Les impôts et taxes autres que le produit des 3 taxes : 
 

Leur montant s’élève à 682 450 €. 
 
 

Ils sont composés : 
 

- De l’Attribution de compensation et du Fonds de péréquation des ressources communales et 
intercommunales (FPIC) versées par la Communauté d’agglomération Limoges métropole, de la taxe 
additionnelle aux droits de mutation et à la taxe de publicité foncière, de la taxe forfaitaire sur les 
terrains devenus constructibles, de la taxe sur la publicité extérieure, des droits de place, et des impôts 
sur les spectacles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ils sont en diminution de 16.79% par rapport à leur réalisation 2017, cette variation est essentiellement due 
à la perte de 116 333 € sur l’attribution de compensation, et sur une prévision 2018 moindre de taxe 
additionnelle aux droits d’enregistrement. 
 
 
Les principaux impôts et taxes autres que le produit des 3 taxes sont : 
 
- La taxe additionnelle aux droits de mutation et la taxe sur les terrains devenus constructibles pour .. 36.6 %, 
- le FPIC pour ............................................................................................................................................. 28.6 %, 
- l’attribution de compensation pour ........................................................................................................ 23.2 %, 
- la taxe locale sur la publicité extérieure pour ........................................................................................... 9.6 %. 
 
 
 
 
  

 

 
  BP 2017 
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 Les impôts directs (Taxe d’habitation, Taxe sur le foncier bâti et non bâti) : 
 

Ils présentent une augmentation de 4.56 % par rapport au BP 2017 et une augmentation de 4.81 % par 
rapport à leur réalisation 2017. 
 

Pour équilibrer le Budget de fonctionnement 2018, leur montant est de 4 910 910 €. Ils représentent 
58.75 % des recettes réelles et 56.9 % des recettes totales du Budget de fonctionnement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les tableaux ci-dessous retracent leur calcul pour 2018 et leur évolution par rapport à 2017, en fonction 
des bases d’impositions prévisionnelles 2018. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour obtenir le montant de 4 910 910 € inscrit au Budget primitif 2018, en tenant compte des nouvelles 
bases prévisionnelles d’impositions 2018, le pourcentage d’augmentation des taux communaux est de 
1.7 %. 
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Les bases d’impositions prévisionnelles 2018 évoluent de 1.20 % selon la loi de finances 2018, de 1.38 % 
(Bases TH), de 2.45 % (Bases TFB) et de 2.48 % (Bases TFNB), selon l’évolution physique propre à la 
Commune. 
 

- Le produit de la taxe d’habitation augmente de............................ 4.33 % par rapport à 2017. 
- Le produit de la taxe sur le foncier bâti augmente de ................... 5.42 % par rapport à 2017. 
- Le produit de la taxe sur le foncier non bâti augmente de ............ 5.45 % par rapport à 2017. 
 

 Les dotations et participations : 
 

Leur montant est de 1 345 620 €. 
Elles représentent 16 % des recettes réelles de fonctionnement et 15.6 % des recettes totales de la section 
de fonctionnement. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Elles diminuent de 4.41 % par rapport à leur réalisation 2017, les causes de cette baisse sont les suivantes : 
 

- Le montant des 3 DGF n’étant pas connu, leur prévision au stade du BP 2018 est quasi identique à leur 
réalisation 2017. 

 

- Les participations de l’Etat pour les emplois d’avenir diminuent, elles passent de 23 499.23 € en 2017 à 
4 500 € en 2018. 

 

Les autres participations de l’Etat diminuent de 47 802 €, pour les raisons décrites ci-après : 
 

- La dotation pour le recensement de la population 2017 s’élevait à 16 979 € (non renouvelée). 
- Le remboursement des Frais d’élections 2017 s’élevait à 4 164.84 € (non renouvelé). 
- En 2018, le montant de la Dotation pour les rythmes scolaires devient 57 540 € contre un montant 2017 

de 87 480 €. 
- Le montant de la participation pour les CAE devient 5 140 € contre un montant 2017 de 8 007 €. 

  

 

 

  BP 2017 
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Il est à noter que l’indemnisation par l’Etat pour l’élaboration des passeports et cartes d’identités 
biométriques augmente de 7 100 € en 2018 (son montant sera de 12 130 € au lieu de 5 030 €). 
 

Le montant du fonds départemental de taxe professionnelle diminue de près de 4 %. 
 

Le montant total des dotations de compensation (taxe d’habitation + taxe foncière) augmente de 6 % par 
rapport à 2017, cette augmentation est imputable au remboursement par l’Etat des exonérations de taxe 
d’habitation pour 7.56 % (personnes à revenu modeste), par contre les compensations au titre de la taxe 
foncière diminuent de près de 7 %. 
 

Les principales dotations et participations sont : 
 

- Les 3 DGF (Forfaitaire, de Solidarité rurale et Nationale de compensation) pour ..................... 61.8 %, 
- les participations de la CAF et de la MSA pour les divers Centres de Loisirs pour ..................... 15.7 %, 
- les compensations d’exonération de taxe d’habitation et taxes foncières pour........................ 10.3 %, 
- le Fond départemental de taxe professionnel pour ..................................................................... 4.3 %. 
 
 

 Les autres produits de gestion courante : 
 

Ce poste est stable par rapport à 2017 
 

Ce sont principalement : 
 

- Les revenus des immeubles inscrits à l’actif du Budget principal de la Commune pour ..................... 42 015 €. 
- Le remboursement par le CCAS des frais lui incombant et supportés par le Budget principal pour .. 30 000 €. 
 
 

 Les atténuations de charges : 
 

Ce sont, les remboursements par les assurances des frais de personnel en longue maladie, congé de 
maternité et accident du travail, ce poste diminue de 55 % par rapport à 2017. 
 

 Les produits exceptionnels : 
 

Ils connaissent une très forte diminution, son montant prévisionnel 2018 est 2 200 € contre un montant de 
35 991.44 € perçu en 2017. 
 

En effet, en 2017, plusieurs recettes exceptionnelles avaient été encaissées sur ce poste : 
 

 14 493 € provenant du remboursement par notre assurance du capital décès versé à la famille d’un 
agent décédé, 

 17 041 € provenant du remboursement par notre assurance de nombreux sinistres, 

 4 040 € provenant de la vente de 2 terrains non inscrits à l’inventaire communal. 
 
 

LES RECETTES D’ORDRE : 
 

 Les travaux en régie : 
 

Ils s’élèvent à ...................................................................... 170 000€ 
 

 La quote-part des subventions des biens amortissables transférée en fonctionnement : 
 

Elle s’élève à .......................................................................... 9 020 € 
 

Ces recettes d’ordre se retrouvent pour la même valeur en dépenses d’ordre à la section d’investissement. 
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L’AUTOFINANCEMENT 
 
 
 

Le tableau et le graphique ci-dessous permettent d’évaluer la progression de l’épargne de gestion, 
l’épargne Brute (CAF) et de l’épargne nette de 2010 à 2018. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par rapport à 2017, nous constatons les diminutions suivantes : 
 

- L’épargne de gestion diminue de ............................................................. 6.41 % 
- L’épargne brute ou capacité d’autofinancement diminue de ................. 6.54 % 
- L’épargne nette diminue de ................................................................... 25.18 % 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La section d’investissement du Budget principal 2018 
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3. La section d’investissement du Budget principal 2018 
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LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 

LES DEPENSES REELLES : 
 

 Les dépenses d’équipement : 
 

Le tableau ci-dessous décrit les dépenses d’équipement 2018 ainsi que les restes à réaliser 2017. 
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Elles représentent 58.6 % des dépenses totales d’investissement. 
 
Les dépenses d’équipement prévues en 2018 s’élèvent à 1 810 940 €, les restes à réaliser des dépenses 
d’équipement 2017 (dépenses engagées juridiquement en 2017 mais non mandatées sur cet exercice) 
reportés en 2018 s’élèvent à 925 159 €, les dépenses d’équipement totales inscrites au Budget primitif 
2018 s’élèvent donc à 2 736 099 €. 
 
Elles présentent une augmentation de 17.75 % par rapport à celles figurant au Budget primitif 2017. 
 
 

 Les dépenses financières : 
 
Le remboursement du capital des emprunts pour 1 460 000 €, inférieur de 2 % par rapport à sa réalisation 
2017. 
 
Le reste à réaliser d’un montant de 69 451 € correspondant au reversement que doit effectuer la Commune 
à la CALM pour des participations de particuliers pour voirie et Assainissement (PVR) directement perçues 
par la Commune. 
 
 
 

LES DEPENSES D’ORDRE : 
 
 

Les dépenses d’ordre entre sections 
 
 

 Les travaux en régie : 
 
- Ils s’élèvent à ................................................................... 170 000 € 
 

 La quote-part des subventions des biens amortissables transférée en fonctionnement : 
 
- Elle s’élève à ....................................................................... 9 020 €. 
 
Ces dépenses d’ordre se retrouvent pour la même valeur en recettes d’ordre à la section de 
fonctionnement. 
 
 

Les dépenses d’ordre à l’intérieur de la section d’investissement dites « patrimoniales » 
 
 

Ce sont les intégrations dans l’actif de la Commune des travaux effectués sous mandat lorsque ceux-ci sont 
achevés et réglés. Elles s’élèvent à 116 000 €. (Travaux d’effacement de réseaux d’éclairage public par le 
SEHV). 
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LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 

LES RECETTES REELLES : 
 

 Les recettes d’équipement : 
 

Le tableau ci-dessous décrit les recettes d’équipement 2018 et les Restes à réaliser 2017. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Elles représentent 8.4 % des recettes totales d’investissement. 
 

Leur montant s’élève à 390 74 5 €. 
 

Elles sont constituées : 
 

 Des subventions 2018 pour 77 520 €, auxquelles s’ajoutent les Restes à réaliser recettes 2017 pour 
142 062 €. 

 

Ce poste présente une diminution de 51.54 % par rapport à son montant inscrit au BP 2017, cependant il 
évoluera au cours de l’année par décisions modificatives, lorsque tous les arrêtés ou décisions de 
subventionnement par nos divers partenaires nous serons adressés. 
 

 Des emprunts 2018 pour 171 163 €. 
 

Ce poste est en diminution de 64 % par rapport à sa réalisation 2017, il devrait continuer à baisser, voir à 
disparaître en cours d’année, lorsque toutes les cessions d’actif à venir en 2018 seront contractualisées et 
inscrites en section d’investissement recettes par décisions modificatives. 
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 Les recettes financières : 
 
 

Leur montant s’élève à 2 324 725 €. 
 
 

Elles représentent près de 50 % des recettes totales d’investissement. 
 
 

Elles sont composées : 
 

 

 Des dotations fonds divers et réserves autres que l’affectation du résultat 2017 
 

Le FCTVA pour 170 000 €, alors que son montant de réalisation 2017 était 219 658.12 €, il se calcule sur les 
dépenses réalisées en année N-1, (les dépenses d’équipement réalisées en 2016 étaient donc supérieures à 
celles réalisées en 2017). 
 

Les Taxes d’aménagement pour 190 000 € alors que leur réalisation 2017 était de 179 660.07 €. 
 

 De l’Excédent de fonctionnement capitalisé (Affectation du résultat de fonctionnement de l’année 2017) 
 

Son montant est de 1 557 725 €, il diminue de 11.27 % par rapport à sa réalisation 2017 qui était de 
1 755 659.81 €. 
 

 Du remboursement par le Budget Eau de 350 000€ (Avance du Budget principal faite en 2017 pour 
pouvoir passer en Budget autonome au 1er janvier 2018)  

 
Son montant est de 350 000€. 
 

 Des produits de cession d’immobilisations 
 

Ils sont prévus uniquement au Budget primitif et sont réalisés en recettes de fonctionnement, puis 
transférés en recettes d’ordre de la section d’investissement. 
 

Leur montant 2018 est de 57 000 € (terrain route de la Garde), ce montant augmentera en cours d’année 
par décisions modificatives car d’autres projets de cessions n’ont pas encore été contractualisés. 
 

LES RECETTES D’ORDRE 
 

Les opérations d’ordre de transfert entre sections 
 

 Les amortissements : 
 

Ils s’élèvent à 347 000 €. 
 

Ils présentent une baisse de 1.13 % par rapport à leur réalisation 2017. 
 

  Le virement de la section de fonctionnement : 
 

Il représente le solde entre les recettes et les dépenses totales de fonctionnement 2018, c’est le futur 
résultat de l’exercice 2018 au stade du Budget primitif, il servira à autofinancer la section d’investissement, 
son montant s’élève à 1 489 270 €, soit 7.14 % supérieur à celui prévu au Budget primitif 2017. 
 

Ces recettes d’ordre se retrouvent pour la même valeur en dépenses d’ordre à la section de 
fonctionnement. 
 

Les opérations d’ordre patrimoniales (à l’intérieur de la section d’investissement) 
 
 

Elles correspondent à des intégrations de travaux réalisés sous mandat lorsque ceux-ci sont achevés 
(travaux d’effacement de réseaux d’éclairage public portés par le SEHV). 
 

Ces travaux n’ayant pas été achevés ou mandatés en 2017, aucune écriture comptable n’a pu être passée 
pour leur intégration dans l’actif de la Commune. 
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L’ETAT DE LA DETTE DU BUDGET PRINCIPAL 
 
 
Le capital restant dû au 1er janvier 2018 est de .......................... 11 785 252 €. 
 
Sa composition est la suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La moyenne des taux prévisionnels de la dette en 2018 est de ........... 2.10 %. 
 
 
Le graphique d’extinction de la dette au 1er janvier 2018 est le suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 



 
21 

LA CAPACITE DE DESENDETTEMENT 
 
 
Le niveau d’endettement de la Commune se mesure à partir d’un ratio appelé « Capacité de 
désendettement ». 
 
Ce ratio rapporte l’épargne brute au stock de la dette et permet d’identifier en nombre d’année d’épargne 
brute l’endettement de la Commune. 
 
Son évolution depuis 2010 est la suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATIONS STATISTIQUES ET FINANCIERES 2018 
 
 
La population légale en vigueur à prendre en compte pour l’année 2018 est de 9 236 habitants, les ratios 
obligatoires à présenter au Budget primitif pour les communes de 5 à 10 000 hts sont les suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


